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120 ans de mobilité(s)
Tribune de Christian Scholly - Directeur Général d'Automobile Club Association

© Christian Kempf

Votre Club a 120 ans. C'est en effet le 8 avril 1900 qu'ont été adoptés, par une quarantaine de
pionniers, les premiers statuts de ce qui deviendra plus tard l'ACA (Automobile Club Association), Club
longtemps régional, mais qui s'est par la suite étendu, dans les années 1990, progressivement à
l'ensemble du territoire national. Un Club de 120 ans, c'est 120 ans d'engagement au service de la
sécurité routière, d'abord en délivrant dès 1902 les très rares “certificats de capacité” à la conduite
des automobiles, puis en devenant pendant les années 1920, le seul organisme habilité à la
délivrance des permis de conduire. En 1904, le Club a mis en place les premiers panneaux de
signalisation routière et, en 1930, déploie les premières campagnes de sensibilisation à la sécurité
routière auprès des enfants. Au début des années 1950, il met en œuvre des centres de contrôles
mobiles des véhicules, ceci plusieurs décennies avant l'instauration du contrôle technique obligatoire
dont il a été l'infatigable promoteur, tout comme son militantisme actif pour la formation à la sécurité
routière de tous les publics, par des stages proposés aux jeunes conducteurs ou aux automobilistes
expérimentés.

Un Club de 120 ans, c'est aussi 120 ans de services novateurs pour les adhérents : en 1927 gratuités
des conseils juridiques pour ses adhérents, en 1952 mise en place d'une assurance décès accident et,
en 1955, création de la toute première carte d'assistance, vite copiée par les sociétés commerciales.
En 1964, il met en œuvre le premier service d'information sur l'état des routes, renseignements
enregistrés sur une “machine parlante” qui pouvait être écoutée par ligne téléphonique 24 h/24 h. Un
Club de 120 ans, c'est aussi, en 2020, un engagement clair dans les changements prévisibles de
l'automobile (voir le Code de la route des robots) et la volonté d'accompagner ses adhérents dans
toutes les évolutions de l'ensemble des formes de mobilité, afin qu'elle soit globale, inclusive, durable
et reste accessible à tous, tant elle conditionne toute notre vie économique et sociale.

Merci pour votre fidélité, merci pour votre soutien.

Bonne route !
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